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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS  

ARRÊTÉ MUNICIPAL DE VOIRIE Réf. : ST/25-117 
 

 
Le Maire de BOURG-LA-REINE ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code de la Voirie Routière ; 
Vu le Code Pénal ; 

 
 
Vu l’arrêté municipal du 18 septembre 2019 modifié et ses 
annexes instaurant la réglementation générale de 
circulation et de stationnement dans les différentes voies 
de Bourg-la-Reine ; 
Vu le règlement de voirie communal approuvé par délibération 
du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2020 ; 

Vu la Décision Municipale en date du 22 novembre 2024, fixant le montant des droits de voirie applicables à Bourg-la-Reine à 
compter du 1er janvier 2025 ; 
Vu la demande de réservation de stationnement formulée par l’entreprise TEILLOT FRERES en date du 30 avril 2025 ; 
Considérant qu’un déménagement doit avoir lieu au 26 avenue Victor Hugo à Bourg-la-Reine, les 22 et 23 mai 2025 ; 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité et la commodité de la circulation publique, il convient de réglementer la 
circulation et le stationnement dans cette voie pendant la durée du déménagement ; 
Sur proposition des Services Techniques de la ville de Bourg-la-Reine ; 

A R R E T E  
Article 1er : le pétitionnaire désigné ci-dessous est autorisé à occuper le domaine public et à faire stationner un véhicule 
de déménagement dans les conditions désignées ci-après : 

Coordonnées du pétitionnaire 

Entreprise TEILLOT FRERES 
32/38 Avenue du Groupe Manouchian 
94400 Vitry-sur-Seine 

 

Date(s) du déménagement : Les jeudi 22 et vendredi 23 mai 2025 

Adresse du déménagement : 26 avenue Victor Hugo 

Article 2 : Conditions de circulation et de stationnement 
Horaires :    de 7h30 à 18h00   

Circulation des véhicules : 
 par demi chaussée   basculement de circulation sur chaussée opposée  

 circulation alternée   régulée manuellement par un homme trafic   en chaussée rétrécie    

Limitation de vitesse :   à 30 km/h   à 10 km/h 

Circulation des piétons : 
 maintenue sur trottoir  basculée du côté opposé   présence d’un monte-meuble  

Circulation des vélos : 

 maintenue sur piste ou bande cyclable  maintenue sur chaussée  basculée sur chaussée avec balisage 

Stationnement des véhicules :  
Le stationnement est interdit à tous véhicules à l’exception du véhicule du pétitionnaire et considéré comme gênant 
conformément aux articles R 417-10 à R417-12 du Code de la Route au droit du 26 avenue Victor Hugo,  

 sur 2 places de stationnement    sur 3 places de stationnement 
Les véhicules en infraction au présent arrêté feront l'objet d'une demande d'enlèvement et d’une mise en fourrière 
conformément à l'article R 325-1 et suivants du Code de la Route. 

Article 3 : Droits de voirie 
Le pétitionnaire acquittera les droits de voirie applicables à l’occupation du domaine public autorisée prévus par la 
décision  municipale en vigueur (tarifs précisés sur les documents téléchargeables depuis le site de la Ville en suivant ce 
lien https://www.bourg-la-reine.fr/10732-occupation-du-domaine-public.htm). 




